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MOBILIER URBAIN



mobilier urbain
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - MAI 2012 MOBILIER URBAIN

69

1  COMPOSITIONS 
  LINÉAIRES

2  COMPOSITIONS
  ORGANIQUES

RELATION AU SITE

Le système typologique permet de générer des compositions linéaires ou orga-
niques qui se dispersent sur le territoire. Il permet de générer un large éventail 
de con gurations pour répondre aux besoins spéci ques de chaque zone.

CONCEPT

concEPt ÎLES
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - MAI 2012 MOBILIER URBAIN

70

1    LANGAGE
    ARRONDI ET
    FLUIDE

5   COLONNE 6   TRAMES2    ACCÈS 3    PIED CENTRAL  
    

4    FLOTTEMENT
    

ÉLÉMENTS DE DESIGN

CONCEPT

ÉLÉMEntS dE dESiGn
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

4

FAMILLE
FAMiLLE dE MoBiLiEr

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

5

FAMILLE
FAMiLLE dE MoBiLiEr

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

6

BANC DE PARC AVEC DOSSIER
Plus court qu’un banc de parc traditionnel, le banc de parc sans dossier offre 
une longueur d’assise parfaite pour une personne seule ou deux personnes qui 
se connaissent. 

4 boulons d’ancrage anti-vol.

Dimensions

L 44”
P 23 1/2”
H 31 3/4””
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

7

BANC DE PARC SANS DOSSIER

4 boulons d’ancrage anti-vol.

Dimensions

L 44”
P 22 1/4”
H 17”
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

8

BANC DE PARC

de jumeler un banc sans dossier et un banc avec dossier.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

9

TABLE D’APPOINT

4 boulons d’ancrage anti-vol. 

Dimensions

L 22 1/4”
P 22 1/4”
H 22 3/4”
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

10

BANC DE PARC DOUBLE

4 boulons d’ancrage anti-vol. 

L  44”
P  54 “
H 31”
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

11

L’ASSISE TEMPORAIRE

position debout.

4 boulons d’ancrage anti-vol. 

L  36 1/4”
P  14 3/4”
H 28”
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

12

TABLE À PIQUE-NIQUE 

mêmes arrondis et des mêmes structures que pour le banc de parc sans 
dossier. 

4 boulons d’ancrage anti-vol. 

L  48”
P  33 1/2”
H 30””
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

13

POUBELLE / BAC DE RECYCLAGE

-

non avec 4 boulons d’ancrage anti-vol.  

L 36 3/4”
D 16 1/2”
H 36 “

PouBELLE / BAc à rEcYcLAGE
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

14

SUPPORT À VÉLOS

-

L 92”
D 14 3/4”
H 36“



concept de design distinctif - mars 2013 mobilier urbain

107

CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

15

BOLLARD

piètement du banc de parc. 

-

par des boulons d’ancrage antivols.

L 4 3/4”
D 3”
H 36“
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NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

17

ABRIBUS 

SECTION TRANVERSALE

PLAN

67 1/4" 

 132 1/2" 

  67 1/4’’

 3° 

 96»  

67 1/4" 

 132 1/2" 

  67 1/4’’

 3° 

 96»  

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

18

ABRIBUS 

ABriBuS

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

19

COLONNE MORRIS

La colonne Morris est un rappel la colonne de l’abribus. Simple et minimale, elle 

D 36”
H 96“ 

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

20

TYPOLOGIES

ÉLÉMENT SIGNALÉTIQUE

des directions. Il permet d’adapter le nombre de lamelles et leur orientation au 
besoin.

-

D 4”

L  max 52”

NOTE : 
POLICE DE CARACTÈRE À TITRE INDICATIF.
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

21

MATÉRIAUX

2.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac Champagne 302 Metallic 038/15018

3.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac P 7 Glimmer 049/80190
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MATÉRIAUX
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21

MATÉRIAUX

2.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac Champagne 302 Metallic 038/15018

3.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac P 7 Glimmer 049/80190

MAtÉriAuX

CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

21

MATÉRIAUX

2.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac Champagne 302 Metallic 038/15018

3.  Peinture en poudre 
 Tiger Drylac P 7 Glimmer 049/80190
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1
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CONCEPT DE DESIGN DISTINCTIF - AOÛT 2012 MOBILIER URBAIN

22

MAQUETTE DU BANC



ÉCLAIRAGE ET MISE EN LUMIÈRE



ÉCLAIRAGE ET MISE EN LUMIÈRE

13
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APProcHE
Notre approche a pour objectif  la valorisation du paysage nocturne pour en faire 
un lieu sécuritaire avec le maximum de confort visuel et de découvertes. Dans le 
cas de la Côte de Terrebonne nous proposons d’amalgamer l’éclairage fonction-
nel à l’expression du paysage ambiant.

Nous proposons un mobilier constitué de fûts de bois et de différentes lan-
ternes selon les applications. Le bois nous apparaît coïncider avec le caractère 
écologique associé au projet. Ensemble avec le mobilier ils constituent le cara-
ctère distinctif régional. 

À l’intérieur de cet ensemble distinct ayant son identité propre nous utiliserons le 
mobilier	lumière	pour	exprimer	diverses	fonctions	(type	de	rue,	entrée	de	parc,	
rond-point…),	mais	aussi	pour	exprimer	divers	états	du	paysage	(l’eau,	les	milieux	
humides…).	Ainsi,	tous	ceux	qui	parcourront	le	secteur		pourront	être	spectateurs	
même	éphémères	de	la	qualité	du	paysage	qu’ils	traversent.

La technologie

Nous proposons d’utiliser la technologie aux Diodes électroluminescentes (DEL)  
et le contrôle de l’éclairage sur courant porteur pour l’allumage et le couvre-feu 
ainsi que pour programmer les effets lumineux. 

Le Mobilier

Le mobilier lumière se décline somme suit :

	 Un	 lampadaire	 haut	 (B-DEL	 ,	 J-DEL)	 de	7.5m	avec	potence	et	 flux		
 lumineux au nadir pour les artères commerciales

	 Un	lampadaire	résidentiel	(K-DEL,	H-DEL)	de	6m	pour	les	zones	
 résidentielles

	 Une	colonne	lumineuse	(D-DEL,	E-DEL,F-DEL)	pour	baliser	les	zones		
	 piétonnes	et	cyclistes,	exprimer	le	paysage	ambiant	par	la	couleur	
 et éclairer les arbres.
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Rue à zonage commercial B-DEL

	 Fût	de	7.3m	,	
	 hauteur	de	montage	de	la	source	7.5m,	

 Implantation à.7m de la bordure viaire
 Potence double
 Implantation en quinconce 
 Interdistance : 30 m
 Puissance maximale 83 watts

Rue à zonage commercial J-DEL

	 Fût	de	8m	,	
	 hauteur	de	montage	de	la	source	7.5m,	

 Implantation à.7m de la bordure viaire
 Implantation en quinconce 
 Interdistance : 40 m
 Puissance maximale 55 watts

Rue à zonage Résidentiel K-DEL

	 Fût	de	5.3m	,	
	 hauteur	de	montage	de	la	source	6m,	

 Implantation à au moins .7m de la bordure viaire
 Implantation en quinconce
	 Interdistance	:	40,
 Puissance maximale 45 watts

Rue à zonage Résidentiel H-DEL

	 Fût	de	5.3m	,	
	 hauteur	de	montage	de	la	source	6m,	

 Implantation à au moins .7m de la bordure viaire
 Implantation en quinconce ou en parallèle 
 Interdistance : 30m ou 32m
 Puissance maximale 66 watts

Sentiers pour piétons et cyclistes

Colonne lumineuse

	 Fût	de	4m	,	
	 hauteur	de	montage	de	la	source	:		4m	à	5m,	source	verticale	
 

 Implantation à au moins .7m de la bordure viaire
 Implantation en quinconce entre les lampadaires fonctionnels sur les  
 rues commerciales et le long des parcours piétonniers et cyclistes
 Interdistance : 30 m

 Détails :  La lanterne de la colonne est constituée de DELs – blanc  
  ou RGB (rouge vert bleu) montées verticalement.
 
  La lumière par défaut de la lanterne est blanche. 
  La lanterne implantée à proximité d’un  milieu humide verra  
  une programmation de lumière verte parcourir la lanterne  
  de haut en bas se substituant à la lumière blanche et vice- 
  versa.

	 	 Idem	pour	les	milieux	lacustres,	mais	en	couleur	cyan.

Les places publiques et les parcs

Outre	le	mobilier	spécialisé	pour	les	terrains	de	sports,	le	mobilier	à	l’usage	
des	parcs	et	des	places	publiques	sera	le	même	que	le	mobilier	résidentiel.

Cependant une version de la colonne lumineuse montée sur fût métallique 
incorporant	le	nom	du	lieu	pourra	être	implantée	pour	marquer	l’entrée	des	
parcs ou d’autres sites communautaires.

Chacune des places publiques ou des parcs dans lesquelles seront installés 
des œuvres d’art devraient voir celles-ci dotées d’une illumination nocturne 
qui puisse constituer un repère et participer à l’ambiance du lieu.

critèrES dE dESiGn Et 
d’iMPLAntAtion
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MoBiLiEr GÉnÉriQuE
oPtion FÛt En BoiS

FÛt En BoiS
LA

M
PA

d
A

ir
E

à
 t

Êt
E 

d
o

uB
LE

8m
 H

A
ut

LA
M

PA
d

A
ir

E
à

 t
Êt

E 
Si

M
PL

E
8m

 H
A

ut

LA
M

PA
d

A
ir

E 
rÉ

Si
d

En
ti

EL
LE

5.
5m

 H
A

ut

c
o

Lo
n

n
E 

Lu
M

in
Eu

SE
4.

5m
 H

A
ut

LA
M

PA
d

A
ir

E
A

V
Ec

 B
o

rn
E 

d
E

rA
c

c
o

rd
EM

En
t



concept de design distinctif - mars 2013 éclairage

120

c
o

Lo
n

n
E 

Lu
M

in
Eu

SE
BL

A
n

c
H

E-
c

YA
n

 /
 P

o
ur

 
M

iL
iE

u 
H

uM
id

E

c
o

Lo
n

n
E 

Lu
M

in
Eu

SE
BL

A
n

c
H

E-
V

Er
tE

 /
 P

o
ur

 
M

iL
iE

u 
n

A
tu

rE
L 

Fo
rE

St
iE

r

Lu
c

io
LE

S

NOTE 1
Colonne lumineuse haute de 4,5m. La colonne est en lumière blanche par défaut. 
Un flux lumineux coloré la parcourt selon le milieu ambiant : cyan pour le milieu humide et 
vert pour le milieu naturel et forestier. 
Le contrôle de l’oscillation lumineuse se fera sur les fils du courant porteur d’alimentation.
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Des lucioles constituées d’un fût 
d’aluminium et d’une tige de carbone 
surmontée d’une source DEL blanche pour 
animer les traverses de milieux humides.
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tÊtE d’ÉcLAirAGE dES
coLonnES LuMinEuSES

coLonnE LuMinEuSE



concept de design distinctif - mars 2013 éclairage

122



concept de design distinctif - mars 2013 éclairage

123



concept de design distinctif - mars 2013 éclairage

124

circulation et déplacements

PLAn dES coLLEctricES MAJEurES
Et LocALES

4b

4a

4a

1

9

9

X

17

6

5

11

10

12a

12b

7a8

3a

13b 13c

14

14
14

13d

 X

LÉGENDE

 Limite du site

 Corridor de biodiversité

 Cours d’eau et milieux humides

	 Collectrice	locale,	voir	coupe	X

	 Collectrice	majeure,	voir	coupe	X

7b

2

RIVIÈRE DES MILLE ÎLES

RIVIÈRE DES MILLE ÎLES

13d

13d

13a

13d

3b
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ÉcLAirAGE dES SEuiLS
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ÉcLAirAGE dES SEuiLS
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ÉcLAirAGE dES SEuiLS
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ÉcLAirAGE dES SEuiLS
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ÉcLAirAGE dES trAVErSES dE 
courS d’EAu

PONT PASSERELLE - TRAVERSE DE RUISSEAU À DÉBIT FORT
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ÉLÉVATION PONT PASSERELLE - TRAVERSE DE RUISSEAU À DÉBIT FORT

ÉcLAirAGE dES trAVErSES dE 
courS d’EAu
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ÉcLAirAGE dE PLAcEttE PuBLiQuE


